
SAPEURS-POMPIERS : 120 ans d’existence 
 

  En cette année 2025, notre centre de secours a fêté ses 120 ans. Le 20 septembre dernier, les Theillois 
et Theilloises se sont retrouvés à la salle des Moulins avec les pompiers, les responsables du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours, l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers, ainsi que les 
élus locaux, pour célébrer cet évènement. Sur la journée, petits et grands ont pu profiter des différents 
ateliers, s'essayer à la tyrolienne ou encore grimper à la grande échelle. 
 
Pour nous sapeurs-pompiers au Theil, cette journée de commémoration est tout un symbole. Si 
aujourd'hui nous sommes là au service de la population, c'est parce qu'en 1905 une poignée d'hommes 
a décidé de créer ce Centre de Secours. 
 
En effet, le 16 août 1904, M. Gilbert PETITALOT maire de la commune, exposait à ses conseillers 
municipaux les avantages qui résulteraient de la création d'un Centre de Secours contre l'incendie, 
dont l'effectif en hommes serait rattaché à la subdivision de compagnie des sapeurs-pompiers du 
Montet. A l'époque, pour avoir l'autorisation de former un corps de sapeurs-pompiers ou seulement 
un service de secours, la commune doit justifier qu'elle possède le matériel suffisant ou les ressources 
nécessaires pour l'acquérir. La municipalité doit également s'engager à subvenir aux dépenses du 
centre pendant 15 ans. Après examen, le conseil municipal décide de créer un service de secours 
composé de huit hommes et de lancer une souscription pour financer l'acquisition de matériel, 
d'habillement et d'équipement pour les hommes, dont un gradé. 
 
Le 6 novembre 1904, la souscription a produit la somme de 1129 francs pour une dépense globale de 
1524 francs : achat d'une pompe et ses accessoires, de l'équipement des hommes. La commune 
versera le complément. 
 
C'est ainsi que le 1er janvier 1905, Jean CLUZEL, Jean CHASSONNERY, Jean GARDIEN, Pierre TABUTIN, 
Jacques MATHONAT et Antoine CHAZET signent officiellement un engagement de 5 ans au sein des 
sapeurs-pompiers du Theil. Cinq ans plus tard, en 1910, le conseil d'administration de la subdivision du 
Montet renouvelle l'engagement quinquennal de ces six hommes. 
 
M. PETITALOT, que je vais citer, fait remarquer à son conseil municipal "que ce service fonctionne bien, 
que le matériel est en très bon état et que les hommes ont fait les plus grands efforts pour s'instruire". 
Il estime que l'importance de la commune du Theil justifie la réorganisation de ce service et que 
l'effectif sera fixé à quatorze hommes. Ceci évitera le rattachement au Montet et permettra la création 
d'une subdivision au Theil. Cette décision est ratifiée par M. le Préfet de l'Allier le 5 septembre 1910. 
 
Les années passent et diverses interventions sur les communes de Le Theil, Laféline et Voussac, 
viennent rythmer la vie de nos sapeurs. Pendant la seconde guerre mondiale suite à la mobilisation 
des hommes, douze soldats du feu non mobilisables dont quatre anciens sapeurs seront engagés. Ils 
avaient entre 52 et 61 ans, comme quoi il n'y a pas d'âge pour être sapeurs-pompiers volontaires. 
 
Au début des années soixante a été construit un bâtiment pour servir de caserne. Ce local était devenu 
spartiate et inadapté aux conditions d'aujourd'hui. Il est encore présent et se trouve en face de la 
caserne actuelle dont nous avons pris possession en juin 2016. Bientôt 10 ans déjà, et comme en 1910, 
nous sommes 15 pompiers en activité et nous continuons à nous "instruire". 
 
Dans les années quatre-vingt-dix, notre département a mis en place " la départementalisation ", 
réforme qui visait à améliorer les moyens en matériel et en homme des centres de secours. C'est par 
cette réforme que notre centre s'est retrouvé de nouveau rattaché au centre du Montet. Depuis nous 
avons repris notre indépendance et évoluons quasiment sur le même secteur d'intervention qu'il y a 
cent ans. 
 



Au début du XXème siècle les incendies étaient le seul type d'intervention de nos sapeurs. Le cheval 
tractait la pompe à bras et les hommes se déplaçaient en bicyclette. Les temps ont bien changé et 
aujourd'hui le secours à personne est l'essentiel de nos missions. Les effectifs se sont féminisés, le 
matériel a bien évolué et les technologies modernes ont pris le dessus parfois au détriment de l'aspect 
humain. 
 
Après Jean CLUZEL, Jean-Louis TABUTIN, Joseph LÉGER, Lucien PLAMENDON et Jean-Claude LABRUNE, 
je suis le sixième Chef de Centre au Theil.  Quand j'ai signé mon engagement le 10 septembre 1993, je 
ne pensais pas qu'un jour j'occuperais cette fonction. Fonction qui m'a beaucoup appris et apportée. 
 
L'effectif de notre caserne se maintient. Les départs en retraite sont renouvelés par de nouvelles 
recrues et des jeunes font partis des Jeunes Sapeurs-Pompiers, vivier stratégique pour l'avenir. 
 
Je souhaite de tous mes vœux que pour les 120 ans qui viennent, l'esprit de convivialité, de solidarité 
et de cohésion continuera de régner au Centre de Secours du Theil. 
 
A l'occasion de cette journée, notre amicale a proposé à la vente plusieurs articles à l'effigie de la 
caserne (Tee-shirt, casquette, écusson, autocollant, gobelet…). Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à 
nous contacter. 

Stéphane DEVILLE,  

Chef du centre de secours du THEIL 

 


